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Un peu d ’h i s to i re…

La collecte du verre a débuté à la fin des années 70 alors que le
recyclage était encore assez peu développé, tout comme d’ailleurs les
préoccupations environnementales.

Dans l’optique de récupérer des fonds pour ses actions dans le domaine
de la recherche ou de l’accompagnement des malades, la Ligue contre le
cancer a décidé de signer dans chaque département de France, avec
chacune des communes, des conventions.

A l’époque, la plupart des villes, qui font aujourd’hui partie du
SITTOMAT, avaient signé ce type de convention, et la Ligue contre le
cancer a eu un rôle d’initiateur très important.

L’association mettait en place des colonnes de récupération du verre,
en assurait l’entretien et bénéficiait ainsi des recettes provenant de la
vente de ce matériau pour recyclage.

Les années passant, les collectivités se sont impliquées plus
fortement dans le recyclage et le tri sélectif sur l’ensemble des
matériaux.

Dans la grande Aire Toulonnaise, suite à des difficultés rencontrées avec
le collecteur et le transporteur opérant à l’époque pour le compte de la
Ligue contre le cancer, le partenariat initial n’a pas été renouvelé.

La gestion de la collecte et du recyclage du verre a été repris en
gestion directe par le SITTOMAT qui a, au fil du temps, largement
densifié le réseau de Points d’Apport Volontaire. Il en existe plus d’un
millier sur les 26 communes du territoire d’intervention du Syndicat
Mixte.

La Ligue contre le cancer a initié la 
collecte du verre dans l’Aire Toulonnaise
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La  convent ion  2011

Article 1

Le S.I.T.T.O.M.A.T. et le Comité Départemental de la Ligue contre le cancer
décident de mettre en œuvre un partenariat afin de développer la collecte des
bouteilles en verre.

Article 2

Le S.I.T.T.O.M.A.T. a disposé sur l'aire toulonnaise 900 à 1 000 colonnes de 4 m3

afin de recueillir les bouteilles en verre que les administrés peuvent déposer dans
ces équipements.
Le S.I.T.T.O.M.A.T. se charge d'entretenir le parc et de développer ces points
d’apport volontaire en fonction des demandes des vingt six villes de l'aire
toulonnaise adhérentes du Syndicat.

Article 3

Afin de développer la collecte du verre, le S.I.T.T.O.M.A.T. utilisera le logo de la
Ligue contre le cancer dans toutes ses actions pour développer la collecte du verre.
Ainsi, le logo sera apposé sur les colonnes à récupération des bouteilles en verre
ainsi que sur toutes les plaquettes développant cette action.

Article 4

En contre partie de l'utilisation du logo de la Ligue contre le cancer, le
S.I.T.T.O.M.A.T. versera au Comité Départemental, chaque début d'année, une
redevance calculée à un euro la tonne de verre récupérée dans l'ensemble du
parc des colonnes mises en place par le Syndicat.

Article 5

La présente convention aura une durée de deux ans renouvelable pour une année
par reconduction expresse six mois avant la date anniversaire de la convention.

Ce que prévoit la convention 2011
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Pourquo i  ce  par tenar ia t?

L’objectif de ce partenariat est bien sûr d’encourager nos citoyens à trier
davantage, et ainsi augmenter les tonnages de verre collectés.

Ce qui est certain, c’est que l’engagement quotidien de chacun dans le

tri et le recyclage du verre aura ainsi un triple effet :

1. D’un coté, nous participons à une action bénéfique pour
l’environnement en épargnant les ressources naturelles qui
auraient été nécessaires à la production de verre.

2. En augmentant le recyclage, nous permettons de limiter les
augmentations des coûts de traitement de nos déchets,
parce que le tri n’est pas soumis à la TGAP, et que les
matières premières sont revendues.

3. Mais de plus, par le simple fait de déposer ses bouteilles dans
la colonne de recyclage, nous contribuons au financement
d’une association dont l’action de terrain est remarquable.

Le SITTOMAT, en tant qu’acteur majeur du développement durable dans
l’aire toulonnaise, concrétise ainsi une action qui prend en compte les
différentes dimensions de celui-ci : action environnementale, action
sociale et action économique.

Un partenariat qui a du sens
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Les trois piliers du Développement Durable
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La  sens ib i l i sa t ion

>>> Sur chaque container de récupération du verre sera apposée
une signalétique particulière qui présentera le partenariat :

> > > Une campagne relais sur les sacs à pain distribués dans 183 

boulangeries de l’Aire Toulonnaise

> > > Une campagne sur les radios locales 

> > > Une présence terrain des Ambassadeurs du Tri 

Expliquer le partenariat
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